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Emprise Permis d'Aménager

Etat des lieux relevé le 23/02/2016

Numéros cadastraux

Application fiscale issue du plan cadastral

Clôture légère

Murs, bâtiments

Talus

Mur de soutènement

V:\Travaux-VRD\travaux\2017\17125N-01 - BAMA - GAUJAC - PICARELES\PA MODIF 3\17125N-01_PA_MODIF_3_COMPOSITION.dwg

Proposition de morcellement

Etat des lieux projeté (plans réseaux PA8i)

Zone constructibles R+1

Zone constructibles RDC

Accès au lot non clos
Revêtement béton charge acquéreur de lot

Zone de traitement et de gestion des eaux de
ruissellement amont (servitude non aedificandi )

Recul de constructibilité (voir règlement PA10)

Altimétries rattachées au NGF

Canalisations en tréfonds sur les lots 17-18-21a

Candélabres
Dalles techniques

Bandeau d'implantation obligatoire pour la
la construction principale

Zone Non aedificandi

Revêtement de surface en enrobés

Espaces verts communs

Zone constructible uniquement si l'accès
au lot se fait par l'Est.

Zone constructible uniquement si l'accès
au lot se fait par le Sud.


